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ABREVIATIONS 

 

AES : Accident d’Exposition au Sang. 

ANESF : Association Nationale des Etudiants Sages-Femmes. 

CClin : Centre de Coordination de la lutte contre les infections nosocomiales. 

ESF5 : Etudiant sage-femme en  5ème et dernière année de formation. 

GERES : Groupe d’Etude sur le Risque d’Exposition des Soignants aux agents-infectieux.  

HTLV : Human T-lymphotrophique Virus. 

InVS : Institut national de Veille Sanitaire.  

PROPIN : PROgramme de Prévention des Infections Nosocomiales. 

RAISIN : Réseau d'Alerte, d'Investigation et de Surveillance des Infections Nosocomiales. 

VHB : Virus de l’Hépatite B.  

VHC : Virus de l’Hépatite C. 

VIH : Virus de l’Immunodéficience Humaine.  
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INTRODUCTION 

Un accident d’exposition au sang (AES) se définit comme tout contact percutané 

(piqûre, coupure) ou projection sur muqueuses (œil, bouche) ou sur peau lésée (eczéma, 

coupure antérieure) avec du sang ou un liquide biologique contenant du sang (1,2). 

 

L’AES est un accident encore fréquent dans les établissements de santé qui nécessite une 

prise en charge médicale urgente. En effet, en 2014 selon la surveillance nationale des AES 

par le Réseau d’Alerte, d’Investigation et de Surveillance des Infections Nosocomiales 

(RAISIN), 17 927 AES sont recensés dans 1 087 établissements de santé. Cette surveillance 

AES en 2014 concerne plus précisément 315 457 lits d’hospitalisation, soit 71,4% de la totalité 

des lits d’hospitalisation en France (2).  

 

Les conséquences d’un AES sont potentiellement graves ; ils peuvent être responsables de 

la transmission d’agents infectieux véhiculés par le sang ou les liquides biologiques (sécrétions 

vaginales, liquide amniotique etc.), essentiellement le virus de l’hépatite B (VHB), le virus de 

l’hépatite C (VHC) et le virus de l’immunodéficience humaine (VIH). Les risques de 

transmission, par exposition percutanée, sont de 2 à 40 % pour le VHB, de 2,1 % pour le VHC 

et de 0,32 % pour le VIH (1,2). L’actuelle Agence Nationale santé Publique France, ex Institut 

National de Veille Sanitaire (InVS) recense en 2012, 14 séroconversions VIH documentées, 35 

infections VIH présumées depuis 1991, ainsi que 70 séroconversions VHC documentées 

depuis 1997 (2,3). 

D’autres agents pathogènes potentiellement graves peuvent être également transmis lors 

des AES ; on en dénombre plus de 50 (4) ; parmi eux ; le virus de la fièvre jaune, de la dengue, 

virus Ebola, parvovirus B19, Human T Lymphotropique Virus (HTLV) 1 et 2, hépatites A et E, 

Plasmodium falciparum, streptocoques, staphylocoques, Escherichia coli, bacille de Koch etc 

(5).  

 

La surveillance des AES est une des priorités du Programme National de Prévention des 

Infections Nosocomiales (PROPIN) depuis 1998 (6). La circulaire n° 249 du 20 avril 1998 

positionne la surveillance des AES comme « le pivot de la prévention des risques 

professionnels » et comme « un impératif pour chaque établissement de santé » (6–8). Une 

méthodologie de surveillance nationale étant nécessaire, un groupe de travail, le RAISIN, est 

créé en 2011 (6). 

 

Dès 1985, des mesures de prévention sont définies pour protéger le personnel soignant 

face au risque d’AES (1).  

Les principales mesures en place actuellement sont : 
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- la vaccination du personnel de santé contre l’hépatite B (obligatoire depuis la loi du 15 

mars 1991 pour toutes personnes travaillant dans un établissement ou organisme de prévention 

ou de soins (9), incluant les étudiants sages-femmes (10)) ; 

- le respect des précautions standard : seuil de sécurité minimal de tout soignant face à un 

AES (11,12) ; 

- l’utilisation de matériel sécurisé ; 

- l’intégration de la sécurité dans l’organisation du travail ; 

-.l’information et la formation du personnel de santé ; axe de prévention notoire, 

primordiales chez tous les professionnels de santé exposé à ce risque (1). Les connaissances 

des risques lors des AES semblent insuffisantes dans le corps médical (13). 

 

La surveillance, la prévention et la sensibilisation du personnel soignant aux AES 

constituent des axes de priorités du PROPIN, cependant, on observe encore une part 

importante d’AES évitables dans les établissements de santé ; en effet, en 2014, 29,8% des 

AES recensés auraient pu être évités par le respect des précautions  standard  (2). Les gestes 

les plus souvent retrouvés lors des AES en 2014, sont, par ordre décroissant, les gestes 

infirmiers (46,6%), les gestes chirurgicaux (21,4%) et les tâches sans contact avec le patient 

(18,2%). Les injections concernent 46,6% des gestes infirmiers, les prélèvements sanguins 

32,0% et la pose de voie veineuse périphérique 13%. Concernant les gestes chirurgicaux, la 

suture représente 34,2% des AES (2).  

 

Malgré la multiplicité des démarches autour de ce type d’accident professionnel, les AES 

restent sous-déclarés (13–15) ; une étude parisienne révèle que 70% des AES sont non 

déclarés et 57% des professionnels de santé n’ont déclaré aucun de leurs AES (16). Les 

principales raisons évoquées sont le manque de temps, la complexité de la procédure, 

l’absence de gravité et la fréquence des AES (15,16). 

 

Dans la littérature, peu d’études spécifiques aux AES dans le milieu obstétrical sont 

retrouvées, milieu dans lequel évoluent les sages-femmes et les étudiants sages-femmes. En 

2003, 2,4% des AES concernent les sages-femmes ou les étudiants sages-femmes soit 20,3 % 

des AES des professions médicales (parmi les AES déclarés, 32,5% sont imputés aux 

étudiants sages-femmes). La majorité des AES déclarés par les sages-femmes ont lieu en salle 

de naissance (51%), dans les services d’hospitalisation pré ou post-natale (21%), au bloc 

opératoire (11%), au poste de soins (6%) ou en consultations ou en box d’urgences (3%) (17). 

L’obstétrique est une des spécialités les plus à risque d’accidents d’exposition au sang (18). 

Les sages-femmes, de par leur activité mixte ; réalisation de soins infirmiers (pose de 

perfusions, prélèvements, injections) et activité médicale (accouchements, épisiotomies, 

sutures) font parties des professionnels les plus exposés aux AES (17,19,20).  

Plusieurs types d’accidents exposant les sages-femmes sont décrits ; tels que les 

projections oculaires lors de l’accouchement, les piqûres lors de réfection d’épisiotomie ou 
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suture, et les piqûres ou coupures lors de manipulations d’instruments souillés (17). Il est 

constaté que les aiguilles courbes, aiguilles utilisées quotidiennement par la sage-femme en 

salle de naissance pour la réfection des déchirures périnéales, sont huit fois plus impliquées 

que les aiguilles droites dans les AES (2). 

Les AES par mécanisme de projection représentent une particularité du métier de sage-

femme (17). En salle de naissance, les précautions standard préconisent pour les sages-

femmes : le port de gants lors d’actes à risque de contact ou de piqûres, le port de lunettes et le 

port de masques lors des accouchements pour prévenir le risque de projection ainsi que 

l’utilisation d’une pince à disséquer pour la saisie des tissus et de l’aiguille pour les sutures (7). 

L’étude nationale menée par le RAISIN en 2003, révèle que les AES dont sont victimes les 

sages-femmes sont, le plus souvent, évitables. En effet, les dispositifs de protection mis en 

places ne sont pas suffisamment utilisés par les sages-femmes (lunettes, masques à visières 

lors des accouchements) (5,14,17,19–21). Plusieurs raisons sont évoquées par les sages-

femmes quant à la mauvaise utilisation des dispositifs médicaux visant à la prévention des 

AES : les défauts du matériel, l’absence de protocoles quant à leur utilisation dans les 

maternités, le manque de temps, le caractère urgent de certaines situations, la difficulté à 

changer leurs habitudes, la méconnaissance du risque et des responsabilités encourues et 

enfin, le souhait d’un accompagnement de la patiente le plus naturel possible (« effet barrière » 

du matériel évoqué par 48 % des sages-femmes interrogées alors que 80 % des patientes 

considèrent la protection comme « normale » voire « rassurante » ) (5,20). La formation et 

l’information des sages-femmes dès le début de leurs études et tout au long de leur vie 

professionnelle est essentielle pour lutter contre les méconnaissances et les préjugés (5). 

 

Concernant  les étudiants (externe en médecine, dentaire) et les élèves (sages-femmes, 

infirmiers, aides-soignants etc.) évoluant dans le milieu hospitalier, ils représentent une part non 

négligeable des victimes d’AES. En effet, en 2014 en France, 4,2% d’AES déclarés pour les 

étudiants sont recensés, et 8,8% pour les élèves (2).  

De nombreuses études internationales démontrent que peu d'étudiants hospitaliers 

maîtrisent la notion, le risque encouru et la conduite à tenir face à un AES ; cependant, encore 

beaucoup d'étudiants en sont victimes (18,22–27). Les études se rejoignent sur la nécessité de 

renforcer l’information et la formation des étudiants hospitaliers, primordiales dans la réduction 

du taux d’AES (23,27–31). La question de la réévaluation de l’enseignement dispensé sur les 

AES et sur les précautions standard est soulevée (28,32–34). 

 

Les différentes études menées auprès des étudiants de diverses filières de santé 

mettent en exergue une réelle sous-déclaration des accidents d’exposition au sang 

(14,22,23,26,27,31,32,35–37).  

Dans une étude de 2015 sur des élèves en soins infirmiers, plusieurs raisons sont 

évoquées concernant cette non-déclaration à la médecine du travail ; d’une part la perception 
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négative de l’AES par les élèves (considéré comme « une  faute », « une maladresse », voire 

même « une honte ») et la peur des conséquences sur leur stage. D’autre part, la minimisation 

du risque par le professionnel encadrant l’étudiant. Un non-respect des précautions standard 

est également observé, notamment chez les étudiants qui n’ont pas déclaré leur AES. Dans 

cette étude, il apparait un besoin de renforcer les connaissances sur les possibles 

répercussions d’une non-déclaration d’AES entraînant une contamination (36). 

Les étudiants sages-femmes sont, pendant toute la durée de leurs études et tout au 

long de leur exercice professionnel ensuite, confrontés aux risques d’AES. En effet, une grande 

partie de leurs études s'effectue sur différents terrains de stage et ce dès la première année 

d'école de sage-femme, de plus, l'inexpérience est un facteur aggravant.  

Quelle est la situation actuelle des étudiants sages-femmes de 5ème année et dernière 

année de formation en France ? En effet, à l’approche de leur vie professionnelle, connaissent-

ils les risques qu'occasionnent les AES ? Sont-ils sensibilisés à leur prise en charge, tant 

immédiate (réaction suite à l’AES) que secondaire (déclaration, suivi médecine du travail) ?  

L’objectif principal de cette étude est d’évaluer les connaissances des étudiants sages-

femmes en dernière année de formation (ESF5) pour l’année universitaire 2016-2017 en 

France sur les AES.  

L’objectif secondaire est d’évaluer la déclaration des AES par les ESF5 en France en 

2016-2017. 

Les hypothèses formulées en amont de l’étude sont les suivantes : 

- Les AES et leur prise en charge sont méconnus des ESF5 ;  

- Les AES sont sous-déclarés par les ESF5. 
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MATERIEL ET METHODE 

 

1. SCHEMA GENERAL DE L’ETUDE  

Il s’agissait d’une étude observationnelle descriptive multicentrique transversale par 

questionnaires informatiques adressés aux étudiants de dernière année de cursus maïeutique 

des différentes écoles françaises du 5 septembre 2016 au 10 janvier 2017. 

 

2. PROTOCOLE D’ECHANTILLONNAGE  

2.1.  Population cible 

La population cible était représentée par les étudiants sages-femmes de France de 5ème 

année. 

 

2.2.  Population source  

La population source de cette étude était représentée par les étudiants sages-femmes 

de dernière année de formation (ESF5) pour l’année universitaire 2016-2017. 

 

2.3. Critères d’inclusion  

Tous les ESF5 des 35 écoles de sages-femmes de France inscrits pour l’année 

universitaire de 2016-2017 et ayant une adresse mail. 
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3. DONNEES RECUEILLIES ET MODALITES DE 
RECUEIL 

3.1. Elaboration du questionnaire 

Le questionnaire (annexe I) a été réalisé à l’aide du logiciel Google Form, il comportait 

plusieurs parties :  

- Partie 1 : Renseignements généraux ; 

- Partie 2 : Connaissances AES ; 

- Partie 3 : Circonstances AES ; 

- Partie 4 : Prévention AES ; 

- Partie 5 : Réaction suite à l’AES.  

 

Les parties 1 et 2 du questionnaire s’adressaient à tous les répondants, contrairement 

aux parties suivantes qui n’étaient destinées qu’aux étudiants ayant déjà présenté un ou 

plusieurs AES durant leur cursus universitaire. 

 

3.2. Test du questionnaire et corrections 

Le questionnaire a été testé en juin 2016 auprès de 15 étudiants sages-femmes en 

dernière année de formation à l’école de Nancy pour l’année universitaire antérieure 2015-

2016, ne faisant ainsi pas partis de l’échantillon de l’étude. Ce test a permis un réajustement de 

certaines questions. 

 

3.3. Réalisation de l’enquête 

Le premier envoi du questionnaire aux étudiants a été réalisé par mail le 9 septembre 

2016 ; il comprenait une fiche d’information présentant l’étude et ses objectifs (annexe II). Ce 

mail a été envoyé à Madame SOLIWADA, secrétaire de l’école de sages-femmes de Nancy, qui 

l’a transmis aux directrices ou secrétaires des 35 écoles de sages-femmes de France qui l’ont-

elles-mêmes transmis à tous leurs étudiants de dernière année.  

Plusieurs mails de relance ont été envoyés par les directrices / secrétaires des 35 écoles 

(comme précisé ci-dessus) ; le 10 octobre 2016, le 14 novembre 2016, le 6 décembre 2016 

ainsi que le 3 janvier 2017. 
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Parallèlement, pour comptabiliser un maximum de réponses des différentes écoles, le 

26 octobre 2016, le même mail a été envoyé aux 35 administratrices de l’Association Nationale 

des Etudiants Sages-Femmes (ANESF) qui l’ont transféré aux étudiants en dernière année de 

leurs écoles respectives permettant ainsi d’obtenir la participation de nouvelles écoles.  

 

4. PLAN D’ANALYSE STATISTIQUE  

4.1.  Tests statistiques  

Les analyses statistiques des données ont été réalisées à l’aide du logiciel SAS 9.4. 

Les variables étaient pour la plupart qualitatives ; elles ont été analysées par des tests 

paramétriques de Chi2 dès lors que les effectifs le permettaient (supérieurs à 5). Lorsque les 

effectifs étaient inférieurs à cinq, des tests non paramétriques de Fischer ont été effectués.  Le 

seuil de significativité alpha a été fixé à 0,05. 

Les variables quantitatives ont été décrites par leur moyenne et leur écart-type. 

 

4.2.  Gestion des données manquantes  

Le recueil des données a montré huit données manquantes, elles sont représentées dans 

le tableau ci-dessous en fonction des questions. 

 

Nombre de données manquantes de l’étude selon les questions.  

 Questions  n/N* (%) 
Stage de jour ou de nuit au moment de l'AES 1/178 (0,6) 
Nature de l'AES 1/178 (0,6) 
Tâche en cours lors de l'AES 3/178 (1,7) 
Année d'étude au moment de l'AES 3/178 (1,7) 

N*=nombre total d’AES (un étudiant pouvant déclarer 1 ou 2 AES) 

 

5. ASPECTS ETHIQUES ET REGLEMENTAIRES  

Les questionnaires en ligne n’étant pas nominatifs, ils n’ont pas nécessité de demande 

règlementaire particulière auprès de la Commission Nationale Informatique et Liberté. Le 

maintien de l’anonymat a été respecté en numérotant les réponses, effaçant ainsi la date et 

l’heure de réponse au questionnaire. 
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RESULTATS  

1. POPULATION ETUDIEE  

1.1.   Réponses des écoles  

 

Au total, 454 étudiants sages-femmes ont répondu au questionnaire avec la participation de 

31 écoles de sages-femmes sur 35.  

Les écoles de Clermont-Ferrand, Montpellier, Papeete et Paris Baudelocque n’ont pas 

répondu à l’étude. La participation des écoles figurent en Annexe III. 
 
 

1.2.  Sexe 

 

Les étudiants ayant répondu au questionnaire étaient à 98 % des femmes (n=445) et à 2% 

des hommes (n=9). 

 

2. CONNAISSANCES AES  

2.1.  Définition AES  

 

La définition de l’AES a été caractérisée à l’aide de cinq mots clefs ; « piqûres », 

« coupures », « projection », « sang », et « liquides biologiques ». La répartition du nombre de 

mots clefs est représentée dans la figure 1 et le détail des mots clefs cités par les étudiants se 

trouve dans la figure 2. 
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Il n’y avait pas de différence significative en ce qui concerne la définition d’un AES entre les 

étudiants ayant été victime d’un AES ou non (tableau 1). 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Mots clefs cités dans la définition d’un AES par les étudiants sages-femmes 
en dernière année de formation en 2016-2017 en France. 
 

 

Figure 1 : Nombre de mots clefs sur la définition d’un AES des étudiants sages-
femmes en dernière année de formation en 2016-2017 en France. 
* 5 mots clefs attendus : piqûres, coupures, projection, sang, liquides biologiques.  
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  victime d'AES    

Mots-clefs* définition AES / 5  Oui 
n (%) 

Non 
n (%) 

Total 
N (%) 

 
p** 

0 – 1 51 (38,3) 135 (42,1) 186 (41,0)  
2 - 3  65 (48,9) 148 (46,1) 213 (46,9) 0,76 
4 – 5 17 (12,8) 38 (11,8) 55 (12,1)  
Total 133 (100,0) 321 (100,0) 454 (100,0)  

* 5 mots clefs attendus : piqûres, coupures, projections, sang, liquides biologiques 
**test du Chi-2  
 
 
 

2.2.  Microorganismes transmis lors d’un AES  

 
Concernant les microorganismes transmis lors d’un AES, trois mots clefs étaient attendus ; 

« VIH », « VHC » et « VHB ». La répartition du nombre de mots clefs des étudiants est 

représentée dans la figure 3. 
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Tableau 1 : Définition d’un AES (mots clefs / 5), par les étudiants sages-femmes en dernière année 
de formation en 2016-2017 en France, selon si l’étudiant a été victime d’un AES ou non. 

Figure 3 : Nombre de mots clefs* sur les microorganismes dont on craint 
particulièrement la transmission lors d’un AES des étudiants sages-femmes en 
dernière année de formation en 2016-2017 en France. 
* 3 mots clefs attendus : VIH, VHC, VHB 
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2.3.  Moyens de protection pour prévenir un AES 

 

Quatre mots clefs étaient attendus concernant les moyens de protection mis en place pour 

prévenir l’AES ; « lunettes », « gants », « masque », et « container à aiguilles ». Le nombre de 

mots clefs est représenté par la figure 4 et le détail des mots clefs par la figure 5. 
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Figure 4 : Nombre de mots clefs sur les moyens de protection mis en place pour 
prévenir un AES des étudiants sages-femmes en dernière année de formation en  
2016-2017 en France. 
* 4 mots clefs attendus : lunettes, gants, masque, container à aiguilles 
 
 
 

Figure 5 : Mots clefs sur les moyens de protection mis en place pour prévenir un AES 
des étudiants sages-femmes en dernière année de formation en  2016-2017 en 
France. 
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2.4.  Information reçue sur les AES  

 
L’information reçue, par les ESF5, sur les AES durant leur cursus universitaire a été décrite 

dans le tableau 2. 

 
Tableau 2 : Information reçue sur les AES durant leurs études par les étudiants sages-femmes 
en dernière année de formation en 2016-2017 en France.  
  
Information concernant les AES n (%) 
Oui 412 (90,7) 
     Si oui, type d'information :  
          Les deux (information orale et écrite) 255 (61,9) 
          Information orale en présentiel (cours magistraux par exemple) 99 (24,0) 
          Information écrite (mail, document papier, etc,) 42 (10,2) 
          Je ne m'en souviens plus 16 (3,9) 
Je ne m'en souviens plus 27 (5,9) 
Non 15 (3,3) 
Total 454 (100,0) 
 

 
Pour estimer le niveau de l’information reçue sur les AES et leur prise en charge, les 

étudiants ont utilisé une échelle numérique allant de 1 à 10 (1=pas du tout, 10=tout à fait). Le 

score moyen était de 6,2 (écart-type : 2,1). Les réponses à cette question sont représentées en 

Annexe IV. 

 

 

2.5.  Estimation du niveau de connaissance par les 
étudiants  

 
Sur les 454 étudiants sages-femmes, 68,3% (n=310) estimaient avoir un niveau de 

connaissance insuffisant pour gérer un AES les concernant.  

 

 

2.6.  Attitude à adopter en cas d’AES  

Les réponses quant à l’attitude à adopter en cas d’AES, par les ESF5, ont été décrites 

dans le tableau 3. 
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Tableau 3 : Répartition des réponses quant à l'attitude à adopter en cas d’AES  par les étudiants 
sages-femmes en dernière année de formation en 2016-2017 en France. 
 

Attitude à adopter en cas d'AES n (%) 
Nettoyage de la zone concernée avec de l'eau et du savon 322 (70,9) 
Désinfection pendant 5 minutes minimum 214 (47,1) 
Désinfection pendant 10 minutes minimum 165 (36,3) 
Désinfection pendant 3 minutes minimum 58 (12,8) 
Presser la lésion pour faire sortir le sang 11 (2,4) 

 

 

Aucune différence significative n’a été observée entre les attitudes à adopter en cas 

d’AES et le fait d’en avoir été victime (tableau 4). 

 

 
Tableau 4 : Attitude à adopter en cas d’AES, par les étudiants sages-femmes en dernière année de 
formation en 2016-2017 en France, selon si l’étudiant a été victime d’un AES ou non. 
 

  Victime d'AES   

Attitude à adopter en cas d'AES Oui (N=133) 
n (%) 

Non (N=321) 
n (%) p 

Nettoyage de la zone concernée avec de l'eau et du savon 91 (68,4) 231 (72,0) 0,45* 
Désinfection pendant 5 minutes minimum 62 (46,6) 152 (47,4) 0,89* 
Désinfection pendant 10 minutes minimum 53 (39,8) 112 (34,9) 0,32* 
Désinfection pendant 3 minutes minimum 14 (10,5) 44 (13,7) 0,36* 
Presser la lésion pour faire sortir le sang 3 (2,3) 8 (2,5) 1,00** 
* test du Chi-2    
** test exact de Fisher    

 

2.7.  Antiseptiques adaptés lors d’un AES 

Les réponses quant à l’antiseptique adapté lors d’un AES, par les ESF5, ont été 

décrites dans le tableau 5. 

 
Tableau 5 : Répartition des réponses quant à l'antiseptique adapté à la désinfection lors d’un AES 
par les étudiants sages-femmes en dernière année de formation en 2016-2017 en France. 
 

Antiseptiques adaptés à la désinfection n (%) 
Dakin ® 366 (80,6) 
Bétadine ® alcoolique 126 (27,8) 
Alcool à 70° 62 (13,7) 
Biseptine ® 97 (21,4) 

 

 
Il y avait une différence significative dans la connaissance de l’antiseptique adapté à la 

désinfection d’un AES selon si la personne avait été victime d’un AES ou non sauf pour 

l’antiseptique Biseptine ® où aucune différence n’a été observée (tableau 6). 
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Tableau 6 : Antiseptiques adaptés à la désinfection, par les étudiants sages-femmes en dernière 
année de formation en 2016-2017 en France, selon si l’étudiant a été victime d’un AES ou non. 
 

  Victime d'AES   

Antiseptiques adaptés à la désinfection Oui (N=133) 
n (%) 

Non (N=321) 
n (%) p* 

Dakin ® 120 (90,2) 246 (76,6) 0,0009 
Bétadine ® alcoolique 27 (20,3) 99 (30,8) 0,02 
Alcool à 70° 9 (6,8) 53 (16,5) 0,006 
Biseptine ® 23 (17,3) 74 (23,1) 0,17 
* test du Chi-2    

 

 

2.8.  Délai de déclaration d’un AES  

Le délai de déclaration d’un AES (figure 6) pouvait être estimé par les étudiants selon 

quatre modalités de réponse ; 3 heures, 24 heures, 48 heures et 72 heures.  

 

 
 

 

 
 

Il y avait une différence significative entre la connaissance du délai de déclaration d’un 

AES et le fait d’en avoir été victime ou non (tableau 7). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 6 : Connaissance sur le délai de déclaration d’un AES des étudiants sages-
femmes en dernière année de formation en 2016-2017 en France. 
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Tableau 7 :  Connaissances du délai de déclaration d’un AES, par les étudiants sages-femmes en 
dernière année de formation en 2016-2017 en France, selon si l’étudiant a été victime d’un AES. 
 
  Victime d'AES    

Délai de déclaration d'un AES Oui 
n (%) 

Non 
n (%) 

Total 
N (%) 

 
p* 

3 heures 18 (13,5) 27 (8,4) 45 (9,9)  

24 heures 53 (39,8) 179 (55,8) 232 (51,1)  
0,002 

48 heures 55 (41,4) 87 (27,1) 142 (31,3)  
72 heures 7 (5,3) 28 (8,7) 35 (7,7)  
Total 133 (100,0) 321 (100,0) 454 (100,0)  
*test du Chi-2     
 
 

3. CIRCONSTANCES AES  

Au total, 29,3% des répondants (n=133) ont été victimes d’un ou plusieurs AES durant leurs 

études.  
 

3.1.  Nombre d’AES 

Parmi les victimes d’AES, 66,2% (n=88) des étudiants ont eu un seul AES durant leurs 

stages, 22,6% (n=30) en ont eu deux alors que 11,4% (n=15) en ont eu trois ou plus.  

 

3.2.  Service au moment de l’AES  

Au moment de l’AES, 77,5% (n=138) des étudiants étaient en stage en salle de naissance, 

9,6% (n=17) en suites de couches, 11,2% (n=20) dans un autre service (réanimation néonatale, 

urgences, bloc opératoire etc.) et 1,7% (n=3) en service de grossesses pathologiques.  

 

3.3.  Modalités de stage au moment de l’AES  

Au moment de l’AES, 67,8% (n=120) des répondants étaient de stage de jour. 

 

3.4.  Nature de l’AES  

72,9% (n=129) des étudiants ont été victimes d’un AES par piqûre, 25,4% (n=45) par 

projection et 1,7% (n=3) par coupure.  
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3.5.  Tâche en cours au moment de l’AES  

La tâche en cours au moment de l’AES a été décrite dans la figure 7. 
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3.6.  Mécanisme de manipulation d’aiguille  

Au moment de leur AES, 72,5% (n=129) des étudiants manipulaient une aiguille ; le 

mécanisme de manipulation d’aiguille a été décrit dans la figure 8. 
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Figure 7 : Tâche en cours au moment de l’AES des étudiants sages-femmes en dernière année de 
formation en 2016-2017 en France. 
*  % de suture, accouchement voie basse et césarienne parmi les actes de chirurgie. 
 

 

Figure 8 : Répartition des mécanismes de manipulation d'aiguille lors de l'AES des étudiants sages-femmes 
en dernière année de formation en 2016-2017 en France. 
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3.7.  Année d’étude au moment de l’AES  

 

L’année d’étude au moment de l’AES a été décrite dans la figure 9. 

L2
14%

L3
40%

M1
34%

M2
12%

 
  
 
 
 
 
 

4. PREVENTION AES  

 

Parmi les 132 étudiants victimes d’un AES percutané, 83,3% (n=110) portaient des gants et 

66,7% (n=88) étaient à proximité d’un container à aiguille. 

Concernant les AES par projection (N=29), 75,9% (n=22) des étudiants portaient un 

masque  et 3,4% (n=1) portaient des lunettes de protection. 

Les moyens de prévention utilisés en fonction du geste de manipulation de l’aiguille sont 

représentés dans le tableau 8. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 9 : Année d’étude des étudiants sages-femmes en dernière année de 
formation en 2016-2017 en France au moment de leur(s) AES.  
 

L2  = 2ème année  
L3  = 3ème année 
M1 = 4ème année 
M2 = 5ème année  
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  Moyens de prévention 

 Gants Container à aiguilles 

Manipulation d'une aiguille lors de l'AES n (%) n (%) 
En suturant, en recousant (N=36) 36 (100,0) 27 (75,0) 
En la retirant (N=33) 25 (75,8) 15 (45,5) 
En l’introduisant dans la veine (N=25) 24 (96,0) 21 (84,0) 
En la recapuchonnant (N=16) 13 (81,3) 9 (56,3) 
En la désadaptant (N=13) 7 (53,8) 12 (92,3) 
En piquant ou retirant une aiguille d’un bouchon (N=5) 4 3 
En décollant un sparadrap maintenant une aiguille (N=1) 0 1 

 

 

Les moyens de prévention de l’AES ont été associés à la tâche en cours lors de celui-

ci. Cette association est représentée dans le tableau 9. 

 

 

 
 

  Moyens de prévention 

 Gants Masque Lunettes de 
protection 

Container à 
aiguilles 

Tâche en cours lors de l'AES n (%) n (%) n (%) n (%) 
Actes de chirurgie (N=70) 63 (90,0) 54 (77,1) 9 (12,9) 52 (74,3) 
     Suture (N=35) 35 (100,0) 28 (80,0) 4 (11,4) 26 (74,3) 
    Accouchement voie basse (N=32) 26 (81,3) 25 (78,1) 4 (12,5) 24 (75,0) 
    Césarienne (N=2) 1 1 1 1 
Prélèvements sanguins (N=56) 46 (82,1) 29 (51,8) 2 (3,6) 40 (71,4) 
Injection (N=18) 13 (72,2) 7 (38,9) 0 12 (66,7) 
Perfusion (N=12) 7 (58,3) 1 (8,3) 1 (8,3) 6 (50,0) 
Nursing, hygiène (N=7) 3 1 1 4 
Rangement, nettoyage (N=6) 4 2 0 6 
Manipulation / Transports de produits 
biologiques (N=5) 2 2 0 2 

Manipulations / Transports de déchets (N=1) 0 0 0 0 
 
 

5. REACTIONS SUITE A L’AES  

5.1.  Sentiment de danger après un AES 

Le sentiment de danger après un AES était caractérisé par quatre adverbes ; « jamais », 

« parfois », « souvent », « toujours » (figure 10). 

 

Tableau 9 : Moyens de prévention de l’AES, par les étudiants sages-femmes en dernière année de 
formation en 2016-2017 en France, en fonction de la tâche en cours lors de celui-ci. 
 
 

Tableau 8 : Moyens de prévention de l’AES, par les étudiants sages-femmes en dernière année de 
formation en 2016-2017 en France, en fonction du geste de manipulation de l’aiguille lors de celui-ci. 
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5.2.  Attitude immédiate face à l’AES 

Plusieurs propositions étaient possibles sur l’attitude immédiate face à l’AES ; elles sont 

représentées dans la figure 11. 
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Figure 10 : Répartition du sentiment de danger face à un AES par les étudiants 
sages-femmes en dernière année de formation en 2016-2017 en France. 

Figure 11 : Répartition de l’attitude immédiate face à l’AES par les étudiants 
sages-femmes en dernière année de formation en 2016-2017 en France. 
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5.3.  Déclaration AES  

46,6% (n=83)  des répondants n’avaient pas déclaré leur AES. Les raisons de ces non 

déclarations sont représentées dans la figure 12. 
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Les raisons des non déclarations d’AES ont été corrélées à l’année d’étude au moment 

de celui-ci dans le tableau 10. 

 
 

Tableau 10 : Raisons des non déclarations d’AES, par les étudiants sages-femmes en dernière 
année de formation en 2016-2017 en France, en fonction de l’année d’étude au moment de celui-ci. 
 
  Année d'étude au moment de l'AES 

Raisons de ces non déclarations 
L2* 

(N=25) 
L3* 

(N=69) 
M1* 

(N=60) 
M2* 

(N=21) 

Sérologies négatives de la patiente 5 (20,0) 27 (39,1) 24 (40,0) 12 (57,1) 

Vous avez estimé que le risque était trop faible 3 (12,0) 25 (36,2) 18 (30,0) 7 (33,3) 

Complexité de la déclaration et du suivi post-AES 4 (16,0) 16 (23,2) 18 (30,0) 9 (42,9) 

Culpabilité vis-à-vis des professionnels 5 (20,0) 8 (11,6) 9 (15,0) 4 (19,0) 

Surcharge de travail 0 7 (10,1) 6 (10,0) 8 (38,1) 

Manque de temps 1 (4,0) 7 (10,1) 7 (11,7) 5 (23,8) 

Oubli 0 0 1 (1,7) 0 
 

*L2 = 2ème année d’école de sage-femme, L3=3ème année, M1= 4ème année et M2=5ème et dernière année  
 

 

 

 

 

Figure 12 : Raisons de non déclaration des AES par les étudiants sages-femmes en dernière année 
de formation en 2016-2017 en France. 
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Il n’y avait pas de différence significative entre la nature de l’AES et sa déclaration 

(tableau 11). 

 
 
 
 
 
  Déclaration des AES    

 Oui  Non  
 

Nature de l'AES n (%) n (%) N p* 

Piqûre / Coupure 72 (54,5) 60 (45,5) 132  

Projection 22 (48,9) 23 (51,1) 45 0,51 

*test du Chi-2      
 

 
 

 

Tableau 11 : Déclaration de l’AES, par les étudiants sages-femmes en dernière année de 
formation en 2016-2017 en France, en fonction de la nature de celui-ci. 
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DISCUSSION 

Les objectifs de l’étude étaient les suivants ; évaluer les connaissances des étudiants 

sages-femmes en dernière année de formation (ESF5) pour l’année universitaire 2016-2017 en 

France sur les AES et évaluer la déclaration des AES par les ESF5 en France en 2016-2017. 

Le recueil de données a permis d’apporter des éléments de réponse. 

 

1. FORCES DE L’ETUDE   

 
Le taux de réponses de la population cible était satisfaisant (454 réponses), ainsi que la 

participation des différentes écoles de France (31/35), permettant alors une représentativité des 

résultats. Ainsi, la population source était proche de la population cible. Tous les questionnaires 

ont été considérés comme recevables.  

La pertinence du sujet et la bonne compréhension du questionnaire semblent probables au 

vu du nombre de réponses enregistrées et du faible taux de données manquantes.  

Enfin, la disponibilité de la littérature a créé une réelle force de soutien dans l’établissement 

de ce travail pour pouvoir enrichir le propos et établir des comparaisons. Cependant, à ce jour, 

peu d’études ont été entreprises sur les AES chez les sages-femmes ou chez leurs étudiants, 

ce qui justifie l’intérêt de ce sujet. 

 

2. LIMITES DE L’ETUDE   

 
Bien que la littérature soit riche sur le sujet, une sous-déclaration des AES est constatée 

minimisant ainsi leur incidence, aussi bien chez les professionnels que chez les étudiants. Ce 

qui pouvait influencer la discussion des résultats. 

Par ailleurs, il a été regretté de ne pas avoir demandé aux étudiants de la cohorte, les 

raisons de non-respect des précautions standard et de la conduite à tenir face à un AES qui 

auraient pu préciser le propos et seront discutées ci-dessous.  

L’effectif des étudiants victimes d’AES, bien qu’important au niveau de l’étude, ne constitue 

pas un chiffre suffisant pour supputer des liens significatifs de cause. Les conclusions établies 

au sein de la filière maïeutique et au vu de ses spécificités ne permettent pas d’étendre les 

résultats constatés aux autres filières de santé.  
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De plus, les limites de temps et de moyens peuvent être évoquées de par le critère restreint 

de l’étude à l’échelle d’un mémoire universitaire. 

 

3. ANALYSE DES PRINCIPAUX RESULTATS  

3.1. Des connaissances à renforcer 

 

La première hypothèse de l’étude selon laquelle « les AES et leur prise en charge sont 

méconnus des étudiants sages-femmes en 5ème et dernière année de formation » peut être 

confirmée en partie.  
 

3.1.1.    Définition AES  

 

12,1% des étudiants seulement savent correctement définir un AES. Ce taux est faible mais 

relativement équivalent aux études retrouvées dans la littérature ; puisque Elliott et al.(28) en 

2005 obtiennent un taux de 14% sur des étudiants en médecine, Amin el al.(30) en 2013 où 

51% des étudiants ne savaient pas la définition précise. En 2005, Sassot AS. (31) retrouvait un 

taux de 4% chez les étudiants sages-femmes de Besançon. 

 

3.1.2.    Risque de transmission virale 

 

Concernant le risque de transmission des principaux microorganismes, une minorité 

d’étudiants citent les trois virus attendu ; VIH, VHC et VHB contrairement à l’étude de Denić et 

al.(23) en 2012 où la quasi-totalité des étudiants en médecine citaient les trois. Cette différence 

pourrait s’expliquer par la mauvaise compréhension de la question ; en effet, des réponses 

comme « bactéries », « virus », « champignons » etc. ont été enregistrées et pour 26,4% 

d’étudiants aucun mot clef attendu n’a été cité. 

 

3.1.3.    Moyens de prévention 

 

Plus de la moitié de la cohorte cite 3 ou 4 mots clefs sur 4 concernant les moyens de 

prévention ; ils sont donc bien connus des étudiants interrogés. Cependant, l’étude révèle une 

mauvaise utilisation de ces moyens de prévention et un respect insuffisant des précautions 

standard.  
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Ce constat est présent chez les professionnels de santé également (5,14,17,19–21). Les 

sages-femmes expliquent la mauvaise utilisation des moyens de protection, par diverses 

raisons, notamment l’absence de protocole vis-à-vis de leur utilisation dans les services, les 

actes pratiqués dans l’urgence, le manque de temps, la difficulté à changer leurs habitudes, la 

méconnaissance du risque et des responsabilités encourues (5,20).  

Les professionnels soulèvent également le caractère limitant de l’utilisation du matériel 

de protection face à l’avis de leurs patients (« effet barrière » évoqué) (5). L’information 

préalable du patient quant aux raisons d’utilisation de ce type d’équipement pourrait permettre 

de palier à ce constat. D’autant plus que la « normalité » et la « rassurance » de la protection 

ont été évoquées par les patientes interrogées (5).  

A posteriori, il aurait été intéressant de questionner les étudiants sur les raisons qui les 

conduisent à ne pas utiliser les moyens de protection mis en place. Au vu des résultats, le 

manque de dextérité, lors du port de gant par exemple, pourrait être une des raisons qui 

expliquerait la sous-utilisation des moyens de protection. La mauvaise utilisation du port de 

lunettes en salle d’accouchements par les sages-femmes elles-mêmes, pourrait être une des 

raisons principales quant à la mauvaise utilisation de celles-ci par les étudiants sages-femmes 

qui adoptent des comportements professionnels par mimétisme.  

 

3.1.4.    Conduite à tenir face à un AES  

 

 La conduite à tenir face à un  AES est décrite par le Groupe d’Etude sur le Risque 

d’Exposition des Soignants aux agents-infectieux (GERES) (Annexe V)  (38,39). 

Dans l’étude, la conduite à tenir occasionnée par un AES est globalement connue par les 

étudiants. En effet, les gestes primordiaux sont acquis par une majorité de la cohorte. 

Contrairement aux taux retrouvés dans la littérature qui sont plus bas que ceux observés dans 

l’étude (23)(30). Malgré ce constat encourageant, les étudiants ne mettent pas suffisamment 

leurs connaissances en pratique (dans l’étude, le lavage et la désinfection de la zone 

concernée par l’AES n’a été effectuée que par 54,5% des étudiants). L’hypothèse de 

minimisation du risque par les étudiants, le manque de temps, la surcharge de travail pourrait 

expliquer ce constat. Cependant dans l’étude, il aurait été intéressant de questionner les 

étudiants sur les raisons qui les amènent à ne pas respecter la conduite à tenir qu’ils 

connaissent pourtant.  

 Concernant le délai de déclaration d’un AES ; il est de 24 heures pour commencer au 

plus tôt le traitement post-exposition s’il s’avère nécessaire. Les résultats de l’étude démontrent 

une connaissance mitigée concernant ce délai de déclaration. Malgré le fait qu’une majorité 

d’étudiants le connaisse (51%), près de 40% d’entre eux pensent que l’on peut déclarer un AES 

au-delà de la 24ème heures (48 heures et 72 heures citées). De plus, ce délai n’est pas mieux 

connu par les personnes ayant été victimes d’un AES. Ceci traduit la probable nécessité de 
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réactualisation et d’approfondissement des connaissances quant au risque que représente cet 

accident et sa non-déclaration. 

3.2. Une réelle sous-déclaration des AES   

La deuxième hypothèse de l’étude selon laquelle « les AES sont sous-déclarés par les 

ESF5 » peut être confirmée. 

La littérature met en évidence une réelle sous-déclaration des accidents d’exposition au 

sang par les étudiants et les professionnels de santé (16). Ce constat est retrouvé dans la 

cohorte avec des taux de non-déclaration similaires à ceux retrouvés dans la littérature 

(23)(36).  

Diverses raisons sont mentionnées concernant cette non-déclaration, notamment, la 

minimisation du risque et la complexité de la déclaration et du suivi post-AES. Ce constat est 

retrouvé chez d’autres étudiants mais également chez les professionnels de santé (36)(15).  

La minimisation du risque se retrouve quelle que soit l’année d’étude de l’étudiant au 

moment de l’AES mais les étudiants de dernière année restent ceux qui minimisent le plus 

fréquemment le risque engendré par un AES. Puisque 57,1% d’entre eux évoquent la négativité 

des sérologies de leurs patientes comme raison principale de non déclaration, cela objective 

une réelle nécessité de réactualisation des connaissances et de prise de conscience des 

risques au cours de leur cursus de formation. La surcharge de travail et le manque de temps 

sont d’autres raisons particulièrement cités par les étudiants de second cycle (4ème et 5ème 

années d’école) dans la non déclaration, ce qui parait cohérent avec la multiplication des stages 

et le temps progressif passé dans les services.  

La complexité de la déclaration et du suivi post-AES est un constat omniprésent, que ce 

soit chez les professionnels comme chez les étudiants, expliquant ainsi un taux de sous-

déclaration important. En effet, un avis médical doit être pris dans l’heure suivant l’accident, 

pour réaliser des sérologies à la fois chez la victime et chez le patient, nécessitant alors un arrêt 

de l’activité en cours, parfois difficile dans l’exercice d’une profession ou de son apprentissage. 

S’ensuit, une déclaration à la médecine du travail (différente d’un établissement hospitalier à 

l’autre) puis un contrôle sérologique régulier, à 6 semaines et à 3 mois (Annexe VI). La mise en 

place d’un système de déclaration novateur et plus accessible pour les professionnels montre 

une réelle augmentation du taux de déclaration des AES, c’est le cas dans l’étude de Fritzsche. 

C et all.(40), en 2016 en Allemagne.  

  

3.3. Une information des étudiants à améliorer ?  

Plus de 9 étudiants sur 10 ont reçu une information sur les AES durant leurs études de 

sages-femmes. La qualité de l’information est estimée de manière positive par les étudiants 

puisque le score moyen de notation est de 6,2/10. Ils se sentent mieux informés quand ils ont 
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reçu, à la fois, une information orale et une information écrite. Un seul type d’information 

apparaît insuffisant pour les étudiants. Paradoxalement à ce constat, ils sont nombreux (68,3%) 

à estimer avoir un niveau de connaissance insuffisant pour gérer un AES les concernant malgré 

l’information dispensée durant leur cursus initial. La persistance du manque d’utilisation des 

moyens de protection et la faible mise en pratique des connaissances révélées dans cette 

étude posent l’interrogation de la pertinence de la forme et du contenu de l’information 

dispensée sur les AES. Dans l’étude, il aurait été intéressant d’interroger les étudiants sur leurs 

besoins en terme de présentation, d’outil et de fréquence d’information.  

Diverses études mettent en exergue la nécessité de renforcer l’information et la formation 

des étudiants hospitaliers face au risque d’AES (23,27–31). De plus, la question de la 

réévaluation de l’enseignement dispensé sur les AES et sur les précautions standard est 

soulevée (28,32–34).  

Elliott et al.(28) en 2005 montrent, chez des étudiants en médecine, que l’introduction de 

directives spécifiques, de formations et de sensibilisations aux AES améliorent la prévention et 

diminuent leur taux.  

Récemment, un système d’information sur internet (« Web-based ») sur les AES a montré 

de réels progrès dans la réduction de leur taux chez des professionnels de santé (médecins, 

infirmiers etc.). Dans cette étude, les professionnels avaient des sessions mensuelles 

d’information sur internet durant 4 mois et l’incidence des AES était calculée avant et après ces 

sessions (41). Serait-il une piste à développer chez les étudiants ?  
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CONCLUSION 

L’AES est un accident fréquent chez les étudiants comme chez les professionnels de 

santé. Il nécessite une prise en charge médicale urgente, qui doit être connue de tous, ses 

conséquences étant potentiellement graves. L’obstétrique est un milieu particulièrement exposé 

où le caractère urgent des situations est souvent présent. Les sages-femmes et leurs étudiants, 

de par leur activité médicale et chirurgicale, font partis des professionnels les plus confrontés 

aux AES.  

L’étude a permis d’évaluer les connaissances des étudiants sages-femmes face aux 

AES ; leurs connaissances ne sont pas optimales ni mises à profit. L’étude révèle que ces 

connaissances nécessitent un renforcement et une réactualisation au cours de leur formation.  

De même, plus les étudiants avancent dans leur formation, plus ils sont confrontés à la 

réalité de la vie professionnelle et aux risques encourus. L’étude menée démontre que les 

étudiants les plus proches de l’obtention de leur diplôme adoptent des comportements 

similaires à ceux des professionnels les encadrant, comportements parfois en désaccord avec 

le respect des précautions standard. Paradoxalement, c’est principalement à l’approche 

imminente de leur diplôme qu’ils devraient être les mieux formés et les plus avertis. C’est 

pourquoi l’étude soulève la question de l’enseignement dispensé sur les AES et de sa 

réactualisation, pour mieux les sensibiliser au risque que représente cet accident notoire.  

De plus, l’étude met en évidence une réelle sous-déclaration des AES par les étudiants. 

Les principales raisons justifiant ce constat sont la complexité de la déclaration de l’accident et 

de son suivi et la minimisation du risque que représente un AES. Ceci révèle la nécessité de 

renforcer les connaissances des étudiants et soulève l’aspect complexe du système de 

déclaration français. 

Suite à ces constats, le travail envisagé concerne tout d’abord, le recueil de l’avis des 

étudiants quant à la façon dont ils souhaiteraient être informés sur les AES et leur prise en 

charge. Dans un second temps, il concerne la création d’un outil informatif nouveau, visuel et 

marquant, que les étudiants devraient avoir sur eux à chaque stage pour s’y référer si besoin. 

Et enfin, la création d’un groupe de travail au sein des différentes écoles de sages-femmes, 

pour intégrer, dans chaque année d’étude, un rappel sur les AES et leurs risques.  

Différentes perspectives sont donc envisageables et semblent nécessaires afin 

d’améliorer et de renforcer les connaissances des étudiants face à cet accident grave que 

représente l’AES et auquel ils seront confrontés tout au long de leur vie professionnelle. 
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ANNEXE I 
 

 

  

 



 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

ANNEXE II 
 

 Objet : A l’ intention des étudiants sages-femmes de 5ème année  

Mesdames, Messieurs, 

 

   Actuellement étudiante sage-femme en 5ème année à l’école de Nancy, je réalise mon 

mémoire de fin d’étude sur « Les Accidents d’Exposition au Sang chez les étudiants sages-

femmes français en dernière année de formation ».  

Les objectifs de cette étude étant : 

-          Évaluer la connaissance des étudiants sages-femmes en dernière année de 

formation (ESF5) sur l’attitude à adopter en cas d’Accident d'Exposition au Sang (AES) 

en 2016. 

-          Évaluer la déclaration des AES par les ESF5. 

  

Pour mener à bien cette étude, un questionnaire en ligne a été élaboré. Ce questionnaire est 

anonyme, et ne servira qu’à la réalisation de mon étude.  

 

Ci-joint, le lien vers le questionnaire : https://goo.gl/forms/FGkMqIab2hI0tWxl2 

 

Votre participation est indispensable à ma recherche, Monsieur le Docteur SIMON, mon 

directeur de mémoire, et moi-même vous remercions par avance pour l’aide que vous 

apporterez à ce travail.   

 

Pour toutes questions concernant mon travail, vous pouvez me joindre à l'adresse mail suivante 

: blanc.marine04@gmail.com 

 
BLANC Marine,  

Étudiante sage-femme en 5ème année à l'école de NANCY 

 

 

https://goo.gl/forms/FGkMqIab2hI0tWxl2
mailto:blanc.marine04@gmail.com


 

ANNEXE III 
 

 
Figure : Pourcentage par école, des étudiants sages-femmes en dernière année de formation en 
France en 2016-2017, ayant répondu à l’étude. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ANNEXE IV 
 

 
 
Figure : Estimation de l’information reçue sur les AES par les étudiants sages-femmes en 
dernière année de formation en 2016-2017 en France. 
* échelle de 1 à 10 (1=pas du tout, 10=tout à fait) 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ANNEXE V 

 



 

ANNEXE VI 

 

 



 

 

Université de Lorraine - Ecole de sages-femmes de NANCY 

Mémoire de fin d’études de sage-femme de BLANC Marine  -  Année 2017 

 

 

Accidents d’Exposition au Sang : état des lieux des connaissances des étudiants 
sages-femmes en dernière année de formation en France en 2016-2017. 

 

 

                Introduction  L’Accident d’Exposition au Sang (AES) est un accident fréquent chez 

les professionnels de santé aux conséquences potentiellement graves. La littérature révèle que 

les étudiants hospitaliers ont une méconnaissance sur le sujet. De plus, l’obstétrique est un 

milieu exposant particulièrement les étudiants sages-femmes aux AES.  L’objectif de l’étude 

était d’évaluer les connaissances des étudiants sages-femmes en dernière année de formation 

sur les AES.  

                Méthode  Une étude observationnelle descriptive multicentrique transversale a été 

réalisée auprès des étudiants sages-femmes en dernière année de formation en 2016-2017 

dans les 35 écoles françaises. Un questionnaire en ligne leur a été adressé par mail.  

               Résultats  Au total 454 étudiants ont répondu au questionnaire. Parmi eux, 29,3% 

(n=133) avaient déjà été victime d’un ou plusieurs AES durant leurs études. 12,1% (n=55) des 

répondants savaient correctement définir un AES. 90,7% (n=412) des étudiants avaient reçu 

une information sur les AES durant leurs études. Par ailleurs, l’étude révélait une sous-

déclaration importante des AES soit 46,6% (n=83). 

              Conclusion  L’étude montre que les étudiants sages-femmes ont des connaissances 

face aux AES mais qu’elles ne sont pas optimales ni suffisamment mises à profit en terme de 

moyens de protection et de procédure de prise en charge. De plus, la question de 

l’enseignement dispensé sur les AES est soulevée ainsi que la nécessité de réactualiser les 

connaissances au cours des études. 

 

Mots clés (3)  
 

AES – étudiants – sage-femme 
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